
 
 
 
 
Direction Générale des Services 
Direction des Ressources Humaines 
Service Recrutement et Mobilité   

Profil de stage 
Appui à la démarche de renouvellement de l'agrément Centre Social 

 
Direction : Jeunesse et Vie des Quartiers                                                                                                         Service : Pôle Famille  

 
1. Intitulé du stage : Chargé d’appui à la démarche de renouvellement de l'agrément Centre Social 

 

2. Contexte et enjeux du stage : L'agrément liant la CAF du Val-de-Marne et la ville de Gentilly au travers de son Centre 

Social la Maison des Familles arrive à échéance à la fin de l'année 2021. Un travail de fond requestionnant la 

pertinence des actions et des objectifs de l'équipement est requis pour écrire le futur projet des 4 ou 5 années à 

venir. Le stagiaire apportera son appui au Directeur de la structure dans la réalisation de ce travail. 

 

3. Objectifs et finalité du stage : Le stagiaire aura pour objectif d'épauler le Directeur dans ce travail en prenant une 

place importante dans les différentes phases de mise en œuvre de la démarche (évaluation, diagnostic, projection 

des grands axes du futur projet social). Son intervention devra permettre l'avancée du travail dans ses différents 

aspects et sera l'occasion d'un regard extérieur où son analyse et ses connaissances théoriques seront sollicitées. 

 

4. Missions confiées au stagiaire au regard des objectifs :  

- Aide à la construction et à la rédaction de l'évaluation du précédent projet social 

- Aide à la conception et à la mise en œuvre d'une démarche et d'ateliers participatifs auprès de la population et 

des partenaires afin de construire un diagnostic le plus complet possible 

- Aide à la rédaction du diagnostic 

- Participation à la préparation des rencontres institutionnelles 

- Aide à la synthèse des différentes rencontres organisées 

- Aide à la rédaction des grands axes du futur projet social 

 

5. Durée du stage : 6 mois (avril – septembre idéalement) 

 

6. Gratification : 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale 

 

7. Horaires de travail : du lundi au vendredi de 9h30-18h 

 

8. Modalités d’évaluation du stage :  

Le stage sera évalué selon trois critères : 

1. Efficacité dans la production des éléments constituant les différentes phases de l'écriture du futur projet social 

(évaluation du précédent projet social, diagnostic, grands axes du futur projet social) 

2. Évolution dans la construction d'une vision et d'une analyse globale de la démarche 

3. Acquisition d'une méthode d'animation collective et utilisation d'outils innovants permettant l'expression des 

participants et son utilisation pour faire évoluer et enrichir le projet 

 

Profil du candidat :  

- De formation supérieure : Master 2 dans le domaine du développement social et des sciences humaines 

- Faire preuve de rigueur, d’une capacité d’analyse et de synthèse orale/écrite 

 
Merci d’adresser votre CV et lettre de motivation à l’adresse : candidatures@ville-gentilly.fr  

 

Date limite de candidatures : 31 mars 2021 

mailto:candidatures@ville-gentilly.fr

